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Trois ans après la mise en place de la réforme LMD des études infirmières, les étudiants 
de l'Institut de formation en soins infirmiers (IFSI) du CHU d'Angers organisés en comité 
indépendant se déclarent clairement déçus et ont manifesté le 23 avril devant le siège de 
leur établissement.  

Outre le fait que les Pays de la Loire se présentent comme la dernière région a ne pas 
avoir signé de convention tripartite (IFSI, conseil régional et université), ils demandent 
un réajustement des nouveaux outils mis en place depuis la réforme de la formation 
infirmière. Et de citer, dans un communiqué, parmi leurs revendications, la réadaptation 
de la formation des tuteurs, le dégagement de moyens financiers afin de former les 
professionnels de terrain, un assouplissement des modalités de présence obligatoire des 
étudiants pour se présenter aux évaluations, la revalorisation de leurs indemnités de 
stages ou encore le remboursement intégral de leurs frais kilométriques pour se rendre 
sur les terrains de stage.  

Les membres du comité angevin espèrent maintenant rallier à leurs revendications 
d'autres instituts. Ce mécontentement pourrait ainsi faire boule de neige.  

Ce 23 avril, une délégation d'étudiants a été reçue par deux représentants du CHU 
d'Angers : Laurent Renaut, directeur des ressources humaines et Marie-Claude Lefort, 
coordonnatrice générale des soins. Interrogé par Hospimedia, Laurent Renaut a insisté 
sur l'attachement du CHU à ce que l'enseignement délivré par l'IFSI soit de qualité. Pour 
lui, l'absence de signature d'une convention tripartite handicape à la fois les étudiants et 
les intervenants universitaires extérieurs à l'institut.  

Les étudiants infirmiers ne peuvent pas pour l'instant bénéficier des mêmes droits que 
les autres étudiants et les intervenants ne touchent pas une rémunération à taux plein. 
Pour lever ces blocages, le CHU et l'université préparent depuis quelque temps déjà, la 
signature d'un accord bipartite qui est sur le point d'aboutir avant l'été, a-t-il indiqué.  

Début mars, le comité avait transmis par courrier l'ensemble de ses revendications au 
ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, à la DGOS, au conseil 
régional, à l'ARS, à l'université et au CHU. À l'heure actuelle, seule la Région a répondu à 
cette lettre. Toutefois, elle est restée plutôt évasive concernant la signature de la 
convention tripartite, rappelant que la négociation était en cours, a indiqué à Hospimedia 
un membre du comité.  
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